Question d’actualité de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Marc Nollet, Vice-Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique  relative à « l’implantation de compteurs intelligents ».
Monsieur le Ministre,

Au début de ce mois de décembre, j’apprenais que Eandis, le gestionnaire de réseau de distribution flamand allait recruter 500 travailleurs d’ici 2010, et ce, dans le but d’avoir de la main d’œuvre pour développer les compteurs et les réseaux « intelligents ».
Ces compteurs et réseaux intelligents sont destinés à favoriser les économies d’énergie et à aider la Flandre à remplir ses engagements européens en matière de changements climatiques.

L’Union européenne veut en effet que 80% des ménages soient équipés de compteurs intelligents pour 2020. Cette mesure a pour des émissions de CO2 de 20 % et augmentation de 20 % de l’efficacité énergétique). Ces compteurs devraient permettre un échange de données constant avec un centre de contrôle. Les clients seront également mieux informés de l’énergie consommée, tandis que les fournisseurs d’électricité pourront calculer directement la facture de leur client.

J’apprenais également qu’une seconde étape prévoyait l’installation de 40.000 compteurs en 2012 pour un coût total de 135 millions d’euros. 

Enfin, et s’il se révélait efficace, le système sera mis sur pied en 2014. L’investissement total sera de 1,5 milliards d’euros pour l’installation de quatre millions de compteurs.

Monsieur le Ministre, la Région wallonne prévoit-elle de se doter de ce même système ?

Le cas échéant, un budget a-t-il été prévu dans cette optique et à combien se chiffre-t-il ? De même, avez-vous prévu un agenda pour l’installation de ces compteurs ?

A combien estimez-vous le nombre de compteurs qui devraient être remplacés en Région wallonne ?

Monsieur le Ministre, des voix s’élèvent contre le projet de compteurs intelligents. En effet, pour certains, ces compteurs pourraient être associés à de véritables Big Brother qui guetteraient le consommateur. 

Les compagnies d’électricité pourraient être tentées de vendre les données collectées par ces compteurs à d’autres sociétés. Monsieur X rentre tard le soir ou Madame Y allume la nuit ? La société gérant les compteurs pourrait ainsi vendre l’information des retours tardifs de Monsieur X à sa compagnie d’assurance et celle sur les insomnies de Madame Y à une société de vente de somnifères. Pour une spécialiste des questions énergétiques à l’Université du Colorado, ces appareils sont « potentiellement très intrusifs dans la vie privée ». 

Monsieur le Ministre, êtes-vous au courant de ces risques et les anticipez-vous ? 
Le cas échéant, quelles mesures concrètes pouvez-vous proposez pour contrer ces risques ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne
